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Le 5 février 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par messagerie
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d’approbation pour l’abrogation du tarif bi-énergie BT 

Dossier de la Régie :  R-3471-2001


Notre dossier :  S-25868/FJM/NL

Chère consoeur,



La présente fait suite à la lettre que le procureur de Stratégies Énergétiques («SÉ») a envoyée à la Régie en date du 4 février courant pour souligner ce qu’il a appelé des erreurs cléricales dans deux (2) des réponses données par Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le «Distributeur») aux demandes de renseignements de SÉ.



Suite aux clarifications et précisions apportées par le procureur de SÉ quant aux renseignements visés par ses demandes SÉ-43 et SÉ-47, le Distributeur a été en mesure de compléter ses réponses à ces deux (2) demandes de renseignements et il dépose, en conséquence, par la présente, une version révisée de la pièce HQD-3, Document 5.



Copie de la présente lettre et de la pièce HQD-3, Document 5 révisée est envoyée, ce jour, par courriel seulement, aux intervenants dans la présente cause R-3471-2001.



Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

FJM/mb

Pièces jointes

c.c.
Intervenants  -  R-3471-2001 (liste en annexe)


(par courriel seulement)


…/


